


La DCC a élaboré, en lien avec un avocat
spécialisé, un protocole de lutte contre les abus
sexuels et les maltraitances

Chaque volontaire avant son départ en prend
connaissance

Le contrat de VSI précise l’engagement à
respecter ce protocole



Un protocole d’alerte DCC

Alertez la DCC avec le mail et la ligne dédiés
 +33 (0)1 45 65 91 70
 signalement@ladcc.org 
 Et toujours dans l’objet du mail : « 2022_Nom Prénom_Pays »

Engagements de la DCC suite à un signalement

 Accuse réception sous 48h
 Traite la situation, documente
 Met en œuvre toute action qu’elle juge pertinente 
 Tient au courant le volontaire des actions mises en œuvre
 Confidentialité assurée



 Partez du principe que la loi française s’applique à l’étranger
:

c’est toujours vrai des crimes, et quasi-toujours vrai des
délits

 En cas de faux pas, vous êtes responsables, du point de vue
de la loi française ET du pays, être français à l’étranger ne
vous protège pas.

 La loi et les procédures du pays sont souvent moins
clémentes…

 Être témoin d’un fait condamnable vous oblige à le signaler
 mais faites-en part avant à la DCC : nécessite
discernement et protocoles



 L’infraction sexuelle sans contrainte : corruption de mineur* (en éveillant
les pulsions sexuelles d’un mineur…), atteinte sexuelle sur mineur (de
toutes formes, y compris avec « consentement »)

 L’exhibition sexuelle : ex prendre sa douche ou se changer devant un
mineur…

 Le harcèlement : ex pour obtenir des faveurs de nature sexuelle

 L’agression sexuelle : atteinte avec violence, contrainte, menace ou
surprise…

 Le viol (crime) : tout acte de pénétration de quelque nature que ce soit, de
quelque manière que ce soit

 Les infractions liées à internet : consultation images
pédopornographiques, détention ou prises d’images

*mineur ou personne vulnérable



 Protégez-vous contre vous-mêmes : repérez vos fragilités intérieures,
écartez toute tentation, pratique délictueuse, attitude diminuant votre
vigilance (alcool, drogue), repérez les séductions « douteuses ».

 Protégez-vous contre la rumeur, la dénonciation calomnieuse : jamais
seul avec un enfant, portes ouvertes, jamais de nuits dans la même
pièce…

 Être marié-e, séminariste, religieux-se ne vous protège pas…

 Vous êtes en difficulté (« auteur », « témoin », « victime ») :
 parlez-en à la DCC

NB : Si vous êtes témoins de situations hors champ de votre mission ou lieu
de vie (ex : situation de maltraitance dans la rue…) vous pouvez nous en
parler mais nous ne pourrons sans-doute pas aller plus loin…



1. Les enfants ne sont pas des attractions touristiques. Evitez de visiter une 

école ou un orphelinat.

2. Ne donnez pas de l’argent à des enfants qui font la manche, vous les 

encouragez à continuer à mendier.

3. Contactez un professionnel local si vous voyez un enfant qui a besoin 

d’aide. Aider directement les enfants n’est pas forcément la meilleure 

réponse car vous ne maitrisez ni la culture, ni les lois locales.

4. Avoir des rapports sexuels avec des enfants est un crime; signalez le 

tourisme sexuel impliquant des enfants.  

5. Les enfants ne devraient pas travailler au lieu d’aller à l’école. N’achetez pas 

de marchandises à des enfants et ne les employez pas comme guides.





https://www.youtube.com/watch?v=eNotd5Q6yxM

https://www.youtube.com/watch?v=eNotd5Q6yxM

